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AUDIENCE RELATIVE À LA RÉVISION DES

CONDITIONS DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ D'HYDRO-QUÉBEC

PROPOSITIONS D'HYDRO-QUÉBEC



[Art. 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, (L.R.Q., c. H-5) et

Art. 31 et 164 de la Loi sur la Régie de l'énergie, (L.R.Q., c. R-6.01) et

Art. 6 de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie

et d'autres dispositions législatives (2000, c. 22)]







AU SOUTIEN DE SA PROPOSITION, HYDRO-QUÉBEC SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :





1.	Elle est une entreprise dont certaines des activités sont assujetties à la juridiction de la Régie de l'énergie (la “ Régie ”) dans la mesure prévue à la Loi sur la Régie de l'énergie (la “ Loi ”) ;



2.	Entre autres, de par l'article 31 de la Loi, la Régie a compétence exclusive pour "fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée par le transporteur d'électricité ou distribuée par le distributeur d'électricité ou ceux auxquels le gaz naturel est fourni, transporté ou livré par un distributeur de gaz naturel ou emmagasiné" ;



3.	Dans l'état actuel du droit et jusqu'à ce qu'elle soit abrogées, modifiées ou rem�placées par contrat, décision ou ordonnance suivant l'article 164 de la Loi, les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec sont prévues au Règlement no 634 sur les conditions de fourniture de l'électricité (le “ Règlement 634 ”) ;



4.	Par sa décision procédurale D-2000-35 du 3 mars 2000, la Régie annonce son intention de se prévaloir de l'article 48 de la Loi afin de réviser certaines condi�tions de fourniture d'électricité établies par le Règlement 634, tout en précisant que "l'examen qu'elle entreprend ne portera pas sur les tarifs, mais seulement sur les conditions normatives auxquelles l'électricité est fournie par Hydro-Québec" (D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 2) ;



5.	La Régie y exprime également "son intention de répondre aux préoccupations du distributeur de même qu'à celles des intervenants.  Elle expliquait également qu'elle n'allait pas tenter de réécrire au complet le Règlement 634 qui prévoit les conditions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec, mais qu'elle cherche�rait des modifications à certaines dispositions jugées prioritaires" (D�2000-95 du 23 mai 2000, p. 8) ;



6.	Par ses décisions procédurales D-2000-69 du 18 avril 2000 et D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie autorise dix (10) groupes ou parties intéressées à intervenir au dossier et permet le dépôt d'observations écrites par une partie intéressée ;



7.	Par sa décision procédurale D-2000-143 du 24 juillet 2000, la Régie accepte de dissocier le thème 3 portant sur les politiques de crédit et de recouvrement, des thèmes 1 et 2 qui concernent le contrat d'abonnement et les obligations qui s'y rattachent, le mesurage, la facturation et les modes de paiement ;



8.	En conséquence de ce qui précède, la présente requête concerne les thèmes 1 et 2 retenus par la Régie ;



9.	À cet égard, Hydro-Québec soumet que certains principes doivent guider l'exercice de révision, tel qu'il appert de la pièce HQD-1, document 1, produite au soutien de la pré�sente, à savoir :



	a)	un traitement juste et équitable pour l'ensemble de la clientèle,



	b)	une réponse adaptée et personnalisée aux besoins et attentes de chaque catégorie de clients,



	c)	une simplification des façons de rendre les services aux clients,



	d)	une volonté d'évolution,



	e)	un service au moindre coût ;



10.	C'est donc à la lumière de ces principes, des recommandations émises et des intentions exprimées par la Régie dans ses décisions procédurales et des échanges avec les intervenants qu'Hydro-Québec a élaboré ses propositions ;





THÈME 1 – LE CONTRAT D'ABONNEMENT ET LES OBLIGATIONS QUI S'Y RATTACHENT





11.	Quant à la demande d'abonnement et notamment la notion d'abonné, la forme du contrat, les modifications à l'abonnement, le contrat d'abonnement présumé, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-2, document 1, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	d'évaluer la faisabilité de modifier les règles applicables concernant les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires,



	b)	de modifier la période de référence en vertu de laquelle elle exige des frais de gestion de dossier,



	c)	d'informer le client par écrit des principales caractéristiques de l'abonnement dont il est titulaire,



	d)	de clarifier la règle relative à l'abonnement présumé (art. 14),



	e)	de préciser la règle relative à la livraison de l'électricité (art. 17),



	f)	de modifier l'annexe 1 du Règlement 634 relative aux renseignements exigi�bles ;



12.	Quant aux termes de l'abonnement, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-2, document 2, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	de préciser les situations pour lesquelles elle peut refuser de procéder à la résiliation de l'abonnement (art. 11) ;



13.	Quant à la responsabilité du distributeur quant aux actes et omissions de ses préposés ou de ses mandataires et la problématique des frais liés aux appels de service, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-2, document 3, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes ;



	a)	le maintien intégral de l'exonération de responsabilité contenue à l'article 102 du Règlement 634,



	b)	de préciser pour quel type de demande elle impute des frais aux clients suite à un appel de service,



	c)	de fournir sur demande une estimation préalable à la réalisation de travaux ;



14.	Quant aux informations à fournir aux clients sur les conditions de fourniture de l'électricité, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-2, document 4, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	d'informer le client sur l'essentiel des dispositions concernant les conditions de service en transmettant tout ou partie des règles applicables,



	b)	de continuer de rendre disponible, sur demande, l'information concernant la consommation énergétique d'un local ;



15.	Quant aux informations à donner préalablement à l'application des frais dont ceux, entre autres, qui sont réclamés aux propriétaires de locaux vacants, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-2, document 5, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	de codifier l'obligation d'acheminer un avis au propriétaire d'un local vacant avant de le rendre responsable de la consommation de ce local,



	b)	d'améliorer les véhicules d'information aux clients et partenaires concernant les divers frais de service prévus au règlement tarifaire ;





�THÈME 2 – LE MESURAGE, LA FACTURATION ET LES MODES DE PAIEMENT





16.	Quant au mesurage, y compris la responsabilité du distributeur dans l'installation de l'appareil de mesurage et le branchement au réseau, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-3, document 1, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	d'informer la clientèle des conséquences de l'inaccessibilité du compteur,



	b)	de faire un usage accru de la carte auto-relève,



	c)	de s'assurer de l'envoi d'une facture au-delà de trois (3) estimés de la con�sommation,



	d)	de réviser le processus d'intervention de ses employés afin d'éliminer les frais découlant de la simple inspection du raccord du branchement ;



17.	Quant aux modes de facturation, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-3, document 2, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	de maintenir les modes de facturation actuels ;



18.	Quant aux modes de paiement, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-3, document 3, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	d'actualiser les règles relatives aux moyens dont dispose le client pour acquitter ses factures d'électricité,



	b)	de diffuser la liste des agents autorisés à recevoir le paiement des factures d'électricité,



	c)	d'intensifier la promotion du paiement par mode de versements égaux ;



19.	Quant à l'information à donner au client relativement à son profil de consomma�tion et à son efficacité énergétique, Hydro-Québec propose, conformément aux propositions contenues à la pièce HQD-3, document 4, et aux libellés proposés à la pièce HQD-4, document 1, produites au soutien des présentes :



	a)	de revoir, en collaboration avec les groupes représentant les consommateurs, les moyens mis en place pour aider le client à mieux comprendre sa con�sommation et sa facture ;



20.	Malgré ce qui précède, Hydro-Québec soumet qu'il est essentiel de maintenir la distinction entre les conditions normatives de l'électricité et les informations à transmettre à la clientèle ;



21.	De plus, compte tenu des définitions contenues à la Loi, Hydro-Québec propose de rete�nir l'appellation “ conditions de service ” en ce qui concerne les actuelles conditions prévues au Règlement 634 et d'apporter les modifications nécessaires en ce qui concerne l'emploi de la mention “ fourniture ” à l'actuel règlement ;



22.	Hydro-Québec se réserve le droit de produire toute preuve supplémentaire qui serait requise suite aux contre-propositions à être produites par les intervenants.





POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :





ACCUEILLIR la présente requête ;



APPROUVER les propositions d'Hydro-Québec telles que formulées aux pièces HQD-1, HQD-2 et HQD-3 ;



APPROUVER les modifications à être apportées aux dispositions du Règlement 634 , telles que formulées à la pièce HQD-4 ;



PRENDRE ACTE des propositions d'Hydro-Québec relatives aux informations à être transmises à sa clientèle ;



RÉSERVER sa décision quant aux délais d'implantation nécessaires afin de permettre à Hydro-Québec de lui soumettre une évaluation en fonction de l'ampleur des modifications que la Régie jugera opportun d'apporter au Règlement 634.



Montréal, ce 2 novembre 2000





___________________________

MARCHAND, LEMIEUX

Procureurs de la proposante

Hydro-Québec
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